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SEANCE DU MERCREDI 9 MAI 2018 

 
L’an deux mil dix-huit le neuf mai, les membres du Conseil Municipal de la commune de Courcelles-

Sapicourt se sont réunis dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Patrick DAHLEM, 

maire. 

 

Présents : Jean MICHEL, Gérald MABILE, Philippe LEVEAUX, Xavier CULEUX, Grégoire MAZZINI, 

Jacky LESUEUR, Michel BACARISSE. 

Absents excusés : Pierre CARRE qui a donné pouvoir à Patrick DAHLEM et Thierry PROLA qui a donné 

pouvoir à Jean MICHEL. Maurice ENGELMANN. 

Secrétaire de séance : Jean MICHEL. 

 

Le compte-rendu de la dernière séance du Conseil Municipal est  adopté à l’unanimité. 

 

1 – DELIBERATIONS. 

 

Monsieur le maire informe le conseil municipal que l’ouverture des plis pour les travaux de création d’un 

trottoir rue Laurent Lainé, a eu lieu le 19 avril dernier en commission. Les offres ont été analysées par 

le bureau d’étude VRD. L’entreprise SRTP de Witry les Reims, la moins disante, avec un délai de 

réalisation de 5 semaines a été retenue. L’entreprise Orange a informé Mr le Maire qu’elle dispose d’un 

délai de 2 mois pour réaliser les travaux, après réception des fourreaux mis en place par SRTP. La date 

de démarrage des travaux sera connue vendredi. Ces derniers devraient démarrer avant les vacances. 

Monsieur le Maire rappelle que les traçages au sol et la réalisation des espaces verts ne sont pas 

compris dans le marché. Ils feront l’objet de consultations séparées. 

 

n° 9 – Choix de l’entreprise pour les travaux de création d’un trottoir rue Laurent Lainé. 

 

Le maire informe le conseil municipal que l’ouverture des plis pour les travaux de création de 

trottoirs rue Laurent Lainé a eu lieu le 19 avril dernier.  Six entreprises ont remis offre. Après 

analyse de ces offres, l’entreprise SRTP domiciliée Avenue de Rethel - 51420 Witry-lès-Reims a été 

retenue pour un montant des travaux avec option, de 75 289.45 € HT. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

APPROUVE le choix de l’entreprise SRTP pour un montant de 75 289.45 € HT avec option. 

AUTORISE le maire à signer le marché ainsi que toutes les pièces administratives et comptables qui 

découlent de cette délibération. 

 

2 – INFORMATIONS DIVERSES. 

 

- Terrain multisports : Les travaux sont en cours. La pose de l’enrobé est prévue le 24/25 mai. 

La structure devrait être installée début juin avec un délai de 2 semaines de pose. 

- Les 10 tables et les 20 bancs de vendanges ont été reçus. Ils pourront être mis à la 

disposition des habitants pour la fête des voisins. 

 

 

 
 

 


